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Le résultat de fonctionnement est le cumul du résultat de fonctionnement reporté de 2021 (2 947 K€) et du 
résultat comptable dégagé pour les seules opérations de l’exercice 2022 (5 402 K€), soit un total à affecter 
de 8 329 K€. 
 

  Montants en K€ 

Emplois budgétaires   
Dépenses de fonctionnement -64 857 

Recettes de fonctionnement 70 259 

Excédent reporté 2021 budget principal 2 924 

Excédent cumulé SIAQUEBA      6 

Déficit cumulé du SIGLE     -3 

RESULTAT A AFEECTER 8 329 
 
Le solde peut être affecté selon le choix de l’assemblée délibérante à la section d’investissement (compte 
1068 excédent de fonctionnement capitalisé) ou faire l’objet d’un report en section de fonctionnement 
(compte 002, excédent de fonctionnement reporté). 
 
Les emplois et ressources budgétaires de la section d’investissement 2022 sont les suivants : 

  Montants en K€ 

Emplois budgétaires   
Dépenses réelles investissement -30 395 
Dépenses d'ordre d'investissement -503 
Déficit reporté 2021 budget principal -5 344 
Déficit reporté cumulé SIAQUEBA      -2 
Excédent cumulé du SIGLE       3 
Total emplois -36 242 

Ressources budgétaires   

Recettes réelles investissement 26 372 
Recettes d'ordre d'investissement 3 747 
Total ressources 30 119 
Besoin de financement -6 123 
Dépenses réelles reportées -4 721 
Recettes réelles reportées 5 462 
Excédent de financement reports 741 
Résultat net -5 382 

 
 
On constate un déficit de financement cumulé d’investissement avec la reprise des résultats des syndicats 
de – 5 382 K€. 
 
Il est donc proposé d’affecter 5 382 K€ à l’investissement au compte 1068, pour couvrir le besoin de 
financement y compris les restes à réaliser. 
 Le solde, soit 2 947 K€, est reporté au compte 002 excédent de fonctionnement capitalisé.   
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